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Contrat de stage dans l enterprise

Par aicha777, le 03/08/2009 à 14:58

Bonjour,
je suis etrangere qui travail gratuitment pour l ecole de langues en france comme stagiaire; j
ai le probleme avec mon responsable, je voudrais quitter l enterprise mais j ai paye la caution
de 200 euros en case de damages dans l habergement ( c est ce que le contract dit) mais il y
a d autre document donne par l enterprise qui dis que en cas de depart pas prevu la caution
que j ai paye en fait pour l habergement , reste pour l enterprise meme si il y a pas le
damage... est ce que vous trouvez legal avoir en fait deux document differents qui disent
chaque d autre chose:::merci beacoup pour la reponse
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